
                

 SARL MANU ECOLE DE CONDUITE 

             Manuel COSTA NOBRE      

              28 rue Aimé Rasseteau        

             86100 CHATELLERAULT                   

            Tél : 05-49-21-14-52        
                        

              Le Secrétariat vous accueille du :  

         

       Du LUNDI au VENDREDI    10 H - 12 H – 14 H - 18 H15     N° Agrément :  E 0908606050 

       SAMEDI                    09 H - 12 H – 14 H - 16 H                                                
               

    FORMATION B96  2 PISTES MOTO PRIVEE                                                                 

          ET SECURISEE 

Le permis B et la formation 7 heures sont nécessaires seulement si vous remplissez les 2 

conditions suivantes : 

 
 

-  Le PTAC (Poids total autorisé en charge) de la remorque est supérieur à 750 kg et inférieur 

ou égal à 3,5 tonnes 

 -  La somme des PTAC  (PTAC du véhicule tracteur + PTAC de la remorque) est supérieure à  

     3.5 tonnes et inférieure ou égale à 4,250 tonnes. 
 

 

NOUVELLE PROCEDURE DANS LE CADRE DE LA DEMATERIALISATION 

 

Pièces à fournir : (recto, verso) 
 

- 1 photocopie carte d’identité, passeport ou carte de séjour (en cours de validité) 

- 2  photos d’identité récentes numérisées AGREES SERVICE ANTS 

- 1 photocopie Attestation de recensement (à partir de 16 ans) 

- 1 photocopie Certificat de la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) ou l'attestation en 

 instance de convocation à la JDC (à partir de 17 ans) 

- 1 photocopie Attestation Scolaire de Sécurité Routière 2
ème

 niveau (A.S.S.R) ou l’ASR    

 pour les candidats ou candidates né(e)s à partir du 1 janvier 1988 

- 1 photocopie du permis de conduire (recto, verso) 

- Attestation sur l'honneur de l'hébergeant 

- 1 photocopie carte d'identité de l'hébergeant 

- Justificatif de domicile de l'hébergeant datant de mois de 6 mois 

- Adresse mail  

                 

               CONTENU DE LA FORMATION 
 
 

Hors circulation de 4H : Connaître et comprendre l’utilité de la réglementation, la 

signalisation et des règles spécifiques à la conduite d’un ensemble, vérifications courantes de 

sécurité, dételage, attelage, exercices de maniabilité. 

 

En circulation de 3H (Hors agglomération, En agglomération) : Accent notamment sur la maitrise de 

l’ensemble, les angles morts, les changements de direction, la prise en compte des autres 

usagers, prise information et la communication avec les autres usagers, l’anticipation, les 

distances de freinage et d’arrêt, les trajectoires, les croisements et les dépassements.  

    

 
 

TARIFS DES PRESTATIONS et  MODALITES DE REGLEMENT : 
 

                 

Forfait complet A l’inscription :     280.00 €   

                               

                          

 Tarifs valables du 1
er

 Septembre 2022 au 31 Janvier 2023   
                      I.N.P.S. 


